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Une loi forestière au Brésil.

En 1921, le gouvernement du Brésil créa un « service forestier

» lequel a été rattaché au Ministère de l'agriculture, de
l'industrie et du commerce. Quatre ans plus tard, un règlement fut
établi pour ce nouveau département. Le 23 janvier 1934, une loi
forestière pour les Etats du Brésil a été promulguée par le prési-

N° 5.

Phot. J. W. Zehnder, Zurich-Oerlikon.

Forêtviergemélangée,typique pour lesud du Brésil, en partie exploitée.
Au premier plan, une tige abattue d'Araucaria brasiliana. Sous-bois composé
principalement de Taquara, une graminée se rapprochant des bambous.

dent de la République; le ministère de l'agriculture est chargé de

son application. C'est ainsi qu'un nouvel Etat de l'Amérique
latine a fixé les bases légales de sa politique forestière — tout
au moins sur le papier. Les 110 articles de la loi sont groupés

par chapitres, comme suit : classification des forêts, exploitations
forestières, police forestière, délits forestiers et leur poursuite,
fonds de réserve forestiers, conseil supérieur des forêts et
dispositions générales. La répartition n'est pas précisément logique.
On est surpris de la place considérable occupée par des questions
juridiques secondaires; en cela, la nouvelle loi s'apparente à celle
d'autres Etats de l'Amérique latine et montre, de manière typique,
quelle, place considérable la jurisprudence occupe dans l'existence
de ces pays.
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Ont été déclarées forêts protectrices toutes celles qui exercent
une action au point de vue climatique, ou revêtent un caractère
d'intérêt public au point de vue militaire, hygiénique et esthétique.
Toutes les forêts faisant partie de parcs publics, ou d'une réserve

N° 6.

Phot. J. W. Zehnder, Zurich-Oerlikon.

Forêt vierge comprenant un mélange de

feuillus, typique pour le sud du Brésil.
Au centre, un spécimen de Imbuia (Phoebeporosa),
qui fournit un excellent bois de menuiserie, ayant
beaucoup d'analogie avec celui du noyer commun.

de caractère particulier, sont soumises à un régime spécial. Des

forêts-modèles, de création artificielle, sont destinées à la propagation

d'essences indigènes de valeur, ou d'essences exotiques.
Tous les autres boisés sont à considérer comme forêts de rendement,

ou commerciales.
Sont de la compétence du ministère de l'agriculture : la division

en régions, la délimitation des forêts protectrices ou des

parcs et la création artificielle de boisés-modèles. En matière
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d'impôts, la forêt n'est imposée que d'après la valeur du sol, mais
les forêts protectrices sont libérées de toute imposition.

Le fonctionnement des organes forestiers et du personnel
forestier subalterne revêt, pour le moment, une allure un peu
problématique. Au haut de l'échelle, il est prévu un conseil supérieur
des forêts, avec siège à Rio de Janeiro. Il est composé des
représentants d'instituts scientifiques, d'administrations publiques, du
touring-club et d'experts, au nombre de cinq au maximum, nommés

par le président de la République. Il est prévu de créer des
conseils forestiers, organisés de la sorte, dans les différents Etats.
Leur rôle doit être, d'une façon générale, de stimuler, de
conseiller et de surveiller; et, à s'en tenir aux dispositions contenues
dans la loi, cette activité ne manquerait pas de ressemblances avec
les méthodes de popularisation en honneur aux Etats-Unis. Relevons

ici que le président des commissions forestières pourra réclamer

et obtenir les pleins-pouvoirs nécessaires pour l'exécution de

travaux considérés comme indispensables. Le service forestier
fédéral travaillera en collaboration avec les autorités gouvernementales

et locales, ainsi qu'avec les organisations forestières.
Pour la surveillance concernant l'application de la loi forestière,
le gouvernement nomme des délégués, des gardes forestiers et des

surveillants, dont les fonctions sont précisées dans les règlements
spéciaux promulgués par le gouvernement. Les fonctionnaires
forestiers sont, en ce qui concerne leurs compétences et leurs
devoirs, mis sur le même pied que ceux de l'ordre judiciaire.

Les prescriptions relatives' aux exploitations forestières
prévoient, avant tout, la diminution et la surveillance des incendies
forestiers — pratiqués jusqu'ici avec la plus entière liberté — en

vue de gagner des terres pour la culture agricole. Plusieurs
défenses s'appliquent aux coupes pratiquées dans des territoires
où la végétation forestière est faiblement représentée; à l'exploitation

de produits accessoires menaçant le développement normal
des arbres; à l'utilisation illogique du matériel ligneux. Par le fait
qu'aucun propriétaire ne peut exploiter plus des % du matériel sur
pied, on a rendu difficile l'application de la méthode des coupes
rases qui a déjà causé beaucoup de. mal. Les compagnies de transport

et les industries consommant du bois sont mises dans
l'obligation de maintenir en bon état les forêts nécessaires pour sub-
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venir à leurs besoins. Les plantes et arbres particulièrement rares,
ou menacés de destruction, sont placés sous la protection de la loi.
Dans les boisés publics, les forêts commerciales peuvent être
exploitées, à la condition que les clauses de la concession soient
portées à la connaissance du public. Pour les autres boisés, il est
établi une différence entre l'exploitation intensive et l'exploitation
limitée. Les prescriptions concernant le premier mode de faire
peuvent, dans les limites prévues à la loi, être formulées par les
autorités forestières compétentes. Dans les types de boisés homogènes,

les coupes ne doivent pas provoquer la formation de trouées;
la régénération doit être assurée, soit par voie naturelle, soit par
voie artificielle. L'exploitation totale du vieux peuplement n'est
tolérée qu'à la condition d'un reboisement postérieur, ayant pour
but la création de peuplements réguliers et plus faciles à traiter.

Lors de l'autorisation d'une exploitation limitée, le ministère
de l'agriculture intervient seul. Elle est prévue exceptionnellement,

dans les forêts protectrices, ou dans les parcs, quand le fisc

y trouve un gros bénéfice, ou encore dans un but scientifique, à la
condition toutefois que l'esthétique n'ait pas à en souffrir et que
toute garantie de replantation soit fournie.

Deux chapitres importants traitent, très à fond, ce qui a trait
aux délits forestiers et à leur poursuite judiciaire. Il est fait une
distinction entre vol et délit forestier, lesquels sont punis de

prison, de préventive et d'amendes. Des prescriptions légales locales
sont prévues, d'après lesquelles les juges peuvent faire preuve de

jugement personnel dans l'application des pénalités. Une série de

dispositions traite les catégories de délits forestiers, la confiscation

d'objets, le montant de la peine, l'emploi des amendes, le
mode de jugement et de condamnation.

Les conditions de l'entrée en vigueur de la loi sont précisées
dans les dispositions générales. Les règlements forestiers régionaux

seront rédigés par les soins du gouvernement central. Les
réserves forestières et territoires à ban, de caractère permanent,
seront inscrits au régistre foncier. Partout où les fonctionnaires
forestiers fédéraux ne peuvent être installés, les autorités locales
désigneront le personnel de surveillance nécessaire, ou chargeront
les organes de la police locale du soin d'exercer la police forestière.
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On retrouve, dam catte loi forestière brésiliemne, les insuffisances

et défaits dur tecte législatif auquel manque la base

pratique que done l'ex)érence. On y trouve beaucoup de détails
d'ordre juridque et idninistratif, mais l'assise (de la technique
forestière maque, A coisidérer la situation économique et
politique actuelle on a l'impression que beaucoup de <ces dispositions
manquent delà coorliration désirable. Et, pour qui connaît la
mentalité latrie, le rde important, réservé à l'appréciation
personnelle de eux qui amont à appliquer la loi, peeut paraître
inquiétant.

Malgré es réserves, la loi forestière brésiliemne constitue un
heureux debu dans h pditique forestière, d'un pajys pourvu
abondamment de richesses forestières, restées jusqu'ici quasi inutilisées.

Elle sea un instriment précieux entre les mains du petit
noyau de forstien qii auiont à tenter la réalisation du but que
ses initiateur se projosmt d'atteindre.

(Trad. H. ».) J~Tt. Zehnder, ingénieur forestier, à Zurich.

Ejccre uiefois: Les nombres d'arbres.
Les derrers riots ce la réplique que M. l'injgénieur forestier

H.-Arthur Meer mi fiit l'honneur de m'adresser (voir l'édition
allemande de ce journal, câiier d'avril 1934) sont less suivants: «La
statistique mahématiqie »st appliquée aujourd'hui à tous les domaines
de la connaisance: ele se manifestera, sans doute, comme une
méthode fécond« dïn\esigaioi aussi dans le domaine des forêts. » La
Méthode du ontrôOe se loine-t-elle, depuis cinquamte ans que Gur-
naud l'a fonée, pour aitrc chose que pour une miéthode d'investigation

reposât sur hs statistiques Son appareil., il est vrai, est
simple et praique, et je (ois modestement reconnaître cette simplicité
en face de h haute sieice familière à M. Meyer.

Cependat, ce sinpb appareil a donné déjà quelques résultats
montrant que quoique rulimentaire et malgré ses imperfections, il est,
en pratique, n moyer dèncuête adéquat. Car, j'y imsiste, la Méthode
du contrôle et un imyei d'investigation; elle constitue une enquête
et non une rqlementdioi, et c'est probablement cettte différence dans
les conceptias qui im s;pare de M. Meyer et des aiuteurs de «

Sapinières ».
Ce que 'ai écrit à ce sujet, dans mon précédent article visant

particulièiemnt la prdeidue loi de de Liocourt, ne dloit porter aucune
atteinte à la valeir très grande de ce livre; il ccontient une foule
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